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Session du vendredi 20 décembre 2013 
Délibération n°0202-03 - 1 

 
 

 BUDGET PRIMITIF 2014 

 
 
Le Conseil régional, dûment convoqué par son Président le lundi 2 décembre 2013, s’est réuni le 
vendredi 20 décembre 2013 à 10 h 00, salle des délibérations - 11 Mail Albert 1er à Amiens, sous la 
présidence de Monsieur Claude Gewerc, Président du Conseil régional ; 
 

Etaient présents : 51 élus 
Mmes Fatima Abla, Josiane Baeckelandt, MM. Daniel Beurdeley, Marc Bonef, Mohamed Boulafrad,  
Franck Briffaut, Thierry Brochot, Bernard Bronchain, Mme Michèle Cahu, MM. Didier Cardon,  
Olivier Chapuis-Roux, Christophe Coulon, Fabrice Dalongeville, Jean-François Dardenne,  
Franck Delattre, Nicolas Dumont, Mmes Claudine Dunas Doukhan, Maryse Fagot, Anne Ferreira,  
MM. André Fouchard, Claude Gewerc, Mme Marie-Christine Guillemin, M. Michel Guiniot,  
Mmes Sylvie Hubert, Méral Jajan, Valérie Kumm, Elodie Lacherie-Gossuin, Christine Lefèvre,  
Béatrice Lejeune, Sandrine Leroy, Brigitte Leroy-Lhomme, Isabelle Létrillart, Annie-Claude Leuliette, 
Manoëlle Martin, M. Philippe Massein, Mme Coralie Mathieu-Deshaies, MM. Frédéric Meura, 
Noureddine Nachite, Olivier Paccaud, Franck Pia, Jean Pilniak, Christophe Porquier, Alain Reuter, 
Mmes Monique Ryo, Christelle Simon, Mireille Tiquet, Mylène Troszczynski, Françoise Van Hecke, 
MM. François Veillerette, Michel Vignal, Thibaud Viguier. 
 
Absents ou excusés : 6 élus 
Mme Nathalie Brandicourt, délégation de vote à M. Franck Delattre, 
Mme Sandrine Cassol, délégation de vote à M. Michel Vignal, 
M. Dominique Padieu, délégation de vote à M. Franck Briffaut, 
Mme Laurence Rossignol, délégation de vote à M. Philippe Massein, 
M. Wallerand de Saint-Just, délégation de vote à Mme Mylène Troszczynski, 
Mme Anne-Marie Vivé, délégation de vote à M. Olivier Paccaud. 
 
Secrétaire de séance : Mme Claudine Dunas Doukhan. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.4311-1 ; 
 
Vu la délibération n° FIN 1 du Conseil Régional du 17 décembre 2004 relative aux modalités de vote 
du Budget ; 
 
 

Vu le rapport présenté par M. le Président du Conseil Régional concernant le projet de Budget Primitif 
pour l'exercice 2014 ; 
 
Vu l’avis du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional de Picardie ; 

 
 

Ses commissions intérieures dont sa Commission n°4 « Finances – Planification – Organisation 
(SRADDT, Grands projets régionaux, Programmation, planification, organisation, ressources 
humaines, fonctionnement des assemblées, finances, moyens généraux et patrimoine régional, 
affaires européennes) » consultées ; 
 
 

Après en avoir délibéré, 
 

 
DECIDE  par 35 voix Pour (21 Socialiste Républicain et Citoyen + 8 Europe Ecologie – Les Verts  

+ 3 Communistes et Progressistes Unitaires – MUP + 3 Parti Radical de Gauche) et 22 voix Contre 
(14 Envie de Picardie  + 8 Front National) 
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SECTION D'INVESTISSEMENT

Chapitre Libellés Dépenses Recettes

Rubrique 90 "Opérations ventilées"

900 Services généraux 30 190 903,70 21 504 706,35

901 Formation professionnelle et apprentissage 11 576 500,00 4 000 000,00

902 Enseignement 83 532 849,47 9 248 016,83

903 Culture, sports et loisirs 11 367 184,70

904 Santé et action sociale 682 562,00

905 Aménagement des territoires 57 281 753,06

906 (fonction en réserve)

907 Environnement 9 952 727,13 1 742 907,56

908 Transports 89 758 888,06 8 085 867,00

909 Action économique 39 395 219,45 6 562 657,48

Rubrique 92 "Opérations non ventilées"

921 Taxes non affectées

922 Dotations et participations 217 335 749,28

923 Dettes et autres opérations financières 108 100 000,00 75 000 000,00

925 Opérations patrimoniales 1 000 000,00 1 000 000,00

926 Transferts entre les sections 87 699 698,32 88 000 000,00

Rubrique 95 "Chapitre de prévision sans réalisation"

951 Virement de la section de fonctionnement (recettes) 98 058 381,39

Solde d'exécution reporté

001 Solde d'exécution de la section dinvestissement reporté

TOTAL 530 538 285,89 530 538 285,89

. D'adopter, par chapitre, le projet de Budget Primitif pour 2014 présenté par M. le Président du Conseil 

Régional, après avoir constaté son équilibre section par section, tant en recettes qu'en dépenses, dont le 

montant global s'élève à 1 365 966 899,84 €.
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SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Libellés Dépenses Recettes

Rubrique 93 "Services ventilés"

930 Services généraux 79 003 593,69 23 630 363,93

931 Formation professionnelle et apprentissage 150 091 896,85 12 862 373,00

932 Enseignement 136 249 929,55 1 036 529,13

933 Culture, sports et loisirs 27 570 568,63 265 000,00

934 Santé et action sociale 2 519 310,16

935 Aménagement des territoires 9 820 232,12 280 917,85

936 (fonction en réserve)

937 Environnement 5 834 606,85 1 429 953,10

938 Transports 185 026 566,00 1 612 864,00

939 Action économique 31 868 028,71 1 174 868,62

Rubrique 94 "Services communs non ventilés"

940 Impositions directes 145 690 748,00

941 Autres impôts et taxes 221 000 000,00

942 Dotations et participations 338 745 298,00

943 Opérations financières 17 350 000,00

944 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (dépenses) 572 200,00

945 Provisions et autres opérations mixtes 3 463 300,00

946 Transferts entre les sections 88 000 000,00 87 699 698,32

Rubrique 95 "Chapitre de prévision sans réalisation"

953 Virement à la section d'investissement (dépenses) 98 058 381,39

Solde d'exécution reporté

002 Résultat de fonctionnement reporté

TOTAL 835 428 613,95 835 428 613,95

TOTAUX GENERAUX 1 365 966 899,84 1 365 966 899,84
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Chapitre Libellés AP  2014

Rubrique 90 "Services ventilés"

900 Services généraux 7 426 925,00

901 Formation professionnelle et apprentissage 12 035 000,00

902 Enseignement 318 046 477,77

903 Culture, sports et loisirs 4 048 000,00

904 Santé et action sociale 330 000,00

905 Aménagement des territoires 31 580 000,00

906 (fonction en réserve)

907 Environnement 13 335 000,00

908 Transports 46 689 471,00

909 Action économique 32 064 991,29

Rubrique 92 "Services communs non ventilés"

921 Taxes non affectées

922 Dotations et participations

923 Dettes et autres opérations financières

925 Opérations patrimoniales

926 Transferts entre les sections

Rubrique 95 "Chapitre de prévision sans réalisation"

950 Dépenses imprévues 1 000 000,00

TOTAL 466 555 865,06

SECTION D'INVESTISSEMENT

D'adopter, par chapitre, les Autorisations de Programme (section d'investissement) et les Autorisations 

d'Engagement (section de fonctionnement) comme suit : 
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Chapitre Libellés AE  2014

Rubrique 93 "Services ventilés"

930 Services généraux 5 754 615,87

931 Formation professionnelle et apprentissage 169 546 500,00

932 Enseignement 75 865 960,00

933 Culture, sports et loisirs 28 036 900,00

934 Santé et action sociale 1 327 000,00

935 Aménagement des territoires 1 512 470,00

936 (fonction en réserve)

937 Environnement 5 577 000,00

938 Transports 178 136 260,00

939 Action économique 39 392 588,67

Rubrique 94 "Services communs non ventilés"

940 Impositions directes

941 Autres impôts et taxes

942 Dotations et participations

943 Opérations financières

944 Frais de fonctionnement des groupes d'élus (dép)

945 Provisions et autres opérations mixtes

946 Transferts entre les sections

Rubrique 95 "Chapitre de prévision sans réalisation"

952 Dépenses imprévues 1 000 000,00

TOTAL 506 149 294,54

SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
 Fait à Amiens, 
 le vendredi 20 décembre 2013 
 
 Le Président du Conseil régional 

  
 

Claude GEWERC 
 
 
Pour le Président du Conseil régional, 
Et par délégation,  
La Directrice du Service des Assemblées et 
des Moyens Générauxdes Elus 
 
 
 
Dorothée RANSON 
 
 
 
Rendu exécutoire, le 23 décembre 2013 
 


